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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION À OPTION CONSOMMATEURS
Référence(s) :
OC-1, Document 1, pages 19 et 20 de 43, Diagnostic résidentiel 
Préambule :
Parmi les conclusions et recommandations de la section 3 de votre preuve sur le Diagnostic résidentiel, vous proposez au Distributeur :
Extrait des pages 19 et 20 : 
« Dans le but d'accroître le taux de participation du programme ... et à maximiser le potentiel d'économies d'énergie auprès des clients participants : » 

(...) « Que la durée de la visite soit plus flexible et que la période maximale pour chaque ménage par les agents-livreurs soit augmentée afin que la durée moyenne de la visite passe de 90 minutes à 2 heures (120 minutes) ; » (nos soulignés)
Demandes :
À combien évaluez-vous le coût unitaire par visite lié à l'augmentation de la durée moyenne de la visite de 90 à 120 minutes, en excluant le coût des produits installés ?
Cette augmentation de la durée de la visite permettrait-elle d'accroître le taux de participation au programme ? Si oui, de combien (en nombre et/ou pourcentage) et sur la base de quelles hypothèses ?
Référence(s) :
OC-1, document 1, page 34 de 43, Promotion des produits Mieux consommer – ENERGY STAR, Service ÉnerGuide 
Préambule :
Extrait de la page 34 : 
« De plus, en vue du fait que de nouvelles promotions ont été ajoutées à la liste des produits offerts dès 2006, dans le cadre du programme Energy Star, et de l'importance marquée d'offrir à la clientèle à faible revenu des produits d'éclairage et des électroménagers écoénergétiques, l'iniquité de la proposition d'HQD envers la clientèle à faible revenu ne peut être aucunement considérée comme justifiée. »
(...)
« (…) nous proposons que des produits électroménagers et d'éclairage soient aussi offerts dans le cadre du programme ÉnerGuide,...» (nos soulignés)
Demande(s) :
Quels sont les électroménagers écoénergétiques dont vous considérez l'installation gratuite chez cette clientèle comme étant justifiée et équitable ?
De quelle manière devrait-on procéder pour identifier le besoin réel de remplacement d'électroménagers chez chaque client à faible revenu ?
Quels changements proposez-vous au programme ÉnerGuide afin que ces produits électroménagers et d'éclairage soient aussi offerts dans le cadre du programme ÉnerGuide ?
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